
  

       Le Thor, le 14 septembre  2022 

 
 

 Mesdames et Messieurs les élus 

 du Conseil Municipal du Thor 
 

 

 

 

Objet : Convocation du conseil municipal 

Références à rappeler : YBN/SM 2022-10993 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Je vous informe que le conseil municipal se tiendra : 

 

 

 

Mardi 20 septembre 2022 à 19h00 

Salle du conseil municipal 
Ordre du jour : 

 

- Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 28 juin 2022 
 

- Rapport 22-062 : Communication des décisions au maire 

 

- Rapport 22-063 : Budget principal – Budget supplémentaire pour l’exercice 2022 

 

- Rapport 22-064 : Participation aux frais de conservation et de protection du patrimoine 

mobilier et immobilier de l’église Notre Dame du Lac 

 

- Rapport 22-065 : Répartition de la taxe d’aménagement entre la commune et      

l’intercommunalité 
 

- Rapport 22-066 : Définition de l’intérêt communautaire de la compétence création 

aménagement et entretien voirie communautaire et approbation du rapport du CLET 

 

- Rapport 22-067 : Attribution d’une subvention d’équilibre à UNICIL pour la construction 

de 20 logements sociaux route d’Orange 

 

- Rapport 22-068: Attribution d’une subvention d’équilibre à UNICIL pour la construction 

de 43 logements sociaux Chemin des Estourans 

 

- Rapport 22-069 : Convention relative au déplacement en souterrain à des fins 

esthétiques des réseaux aériens de communications électroniques Rue du Docteur 

Louis MICHEL entre la commune et Orange 

 

- Rapport 22-070 : Convention de servitudes pour la pose d’un coffre et d’un câble 

basse tension chemin des Vachonnes 

 

- Rapport 22-071 : Anciennes toilettes publiques situées place Altkirch - Désaffection et  

déclassement  du domaine public 

 

- Rapport 22-072 : Renouvellement de la convention d’occupation du domaine public 

portant sur la  signalisation d’intérêt local 
 

- Rapport 22-073 : Convention de partenariat entre le collège du Thor et la commune du 

THOR 

 

 

 

 

 



- Rapport 22-074 : Création d’emploi permanent pour faire face à une vacance 

temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire 

 

- Rapport 22-075 : Création d’un poste de gardien brigadier de police municipale 

 

- Rapport 22-076 : Mise en place de contrat d’engagement éducatif ALSH le Bourdis – 

Espace jeunesse durant les vacances scolaires 

 

- Rapport 22-077 : Création de deux postes d’agent territorial spécialisé des écoles 

maternelles de 2ème classe 

 

- Rapport 22-078 : Création d’emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à 

un accroissement temporaire d’activités 

 

- Rapport 22-079 : Création d’emploi non permanents pour faire face à un besoin lié à 

un accroissement temporaire d’activité ALSH le Bourdis espace jeunesse city Biou 

 

Comptant sur votre présence, 

 
 

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, mes salutations distinguées. 

 

 

 

Yves BAYON de NOYER, 

Maire 

 


